Programme de Coopération Maroc-UNICEF 2002-2006

Projet sur l’amélioration de l’accès aux soins obstétricaux en milieu rural 

Dar Al oumouma

Note de présentation générale

· Définition du concept :

DAR AL OUMOUMA est un espace d’accueil des femmes enceintes du milieu rural durant les jours (3 à 7j) qui précèdent l’accouchement (hébergement, alimentation et autres services d’hôtellerie) et au moins les 2 jours qui suivent un accouchement normal. Il s’agit de femmes ne présentant pas de risque majeur connu. L’accouchement a lieu dans le service de santé de proximité sous surveillance médicale. En cas de complication, la femme est transférée au niveau de soins adéquat. 

Pour les femmes qui présentent des antécédents d’accouchement difficile et celles souffrant d’un problème de santé au cours de la grossesse, elles doivent normalement être admises d’emblée dans une structure de santé.
· Justification:

La création de DAR AL OUMOUMA est justifiée par le fait que la majorité des femmes d’origine rurale accouchent encore à domicile. Ce qui constitue un facteur de risque pour la mère et le nouveau-né. Des études ont montré que 50% des complications qui surviennent au moment de l’accouchement ne peuvent pas être prévisibles même en cas d’une surveillance prénatale efficace. En outre, il est établi qu’en cas d’hémorragie chez la femme ou de détresse respiratoire chez le nouveau-né, le délai permis pour les sauver est très limité (2 heures en cas d’hémorragie de délivrance). Or, dans beaucoup de situations (éloignement, insuffisance des moyens de transport, conditions climatiques défavorables, …), la population rurale doit mettre plusieurs heures avant d’arriver dans un service de santé proche et adéquat. C’est pour pallier à ce genre de problèmes que la création de DAR AL OUMOUMA se justifie. 

· Missions:

En sus de la fonction principale telle qu’elle est décrite dans la définition du concept, d’autres activités peuvent être développées à DAR AL OUMOUMA selon les besoins spécifiques, la disponibilité des ressources et l’évolution de la stratégie. Il pourrait s’agir par exemple de :

· Education sanitaire des femmes pouvant porter sur des thèmes prioritaires tels que l'allaitement maternel, la vaccination, l’espacement des naissances, la nutrition, l’hygiène, etc.

· Information et sensibilisation sur des questions d’intérêt local ou spécifique comme le développement du petit enfant , la carence en iode, la scolarisation des filles, etc.

· Statut:

Il s’agit d’une structure communautaire gérée par la population, organisée en association. A DAR AL OUMOUMA , chaque femme aura à sa disposition une chambre et pourra être accompagnée par un membre de sa famille, par son petit enfant ou par son accoucheuse traditionnelle. Pour le fonctionnement de DAR AL OUMOUMA, la participation des bénéficiaires sera requise, mais elle peut varier d’un endroit à l’autre. Les liens avec les services de l’Etat seront déterminés en fonction des autres missions qui vont être définies pour chaque situation. 

· Critères d’implantation de DAR AL OUMOUMA: 

· Milieu rural 

· Nombre d’accouchements attendus d’au moins 1000 par année dans l’aire de desserte de chaque DAR AL OUMOUMA.

· Proximité d’une structure de santé avec lits d’accouchement, médecin, sage-femme, ambulance et téléphone.

· Possibilité d’évacuer les cas urgents vers un centre hospitalier offrant des soins complets dans un délai maximum d’une heure.

· Engagement et possibilité de participation communautaire.
· Capacité d’accueil
Elle dépend du nombre d’accouchements attendus. Pour un effectif d’environ 1000 par année, 4 chambres sont suffisantes (soit 1.460 nuitées disponibles). Ce qui signifie qu’en cas de couverture de 40% des accouchements attendus, chaque femme pourra rester en moyenne 4 nuits à DAR AL OUMOUMA.

NB. Etant donné que ces DAR AL OUMOUMA sont situées à proximités de services de santé avec lits, les femmes qui présentent des risques mineurs seront hospitalisées dans ces services; ce qui permettra d’assurer une couverture de plus de 50% d’accouchements assistés. 

· Gestion du projet: 
La gestion de DAO est assurée par un conseil intercommunal auquel sont associés les partenaires clés : province, délégation de la santé...

La gestion opérationnelle est confiée à une association locale.

Le financement du fonctionnement est assuré par les communes bénéficiaires et d’autres partenaires (conseil provincial, donateurs..) 

Des conventions de partenariat sont signées entre les différents intervenants.

Un règlement intérieur de DAO est également élaboré par l’association chargée de la gestion du projet et est approuvé par le conseil de gestion.

· Plan (à titre indicatif) 

                           = clôture
1. Bureau et réserve


 B= Buanderie

2. Salle commune (sallon, IEC) 
C= Cuisine

3. Chambres

4. Sanitaires
Cette proposition de plan a pour objectifs de monter : i) les fonctions des différents locaux dont la superficie totale est d’environ 140 m2, ii) la simplicité qui doit présider au design architectural de chaque DAR AL OUMOUMA en respectant les valeurs propres à chaque contexte dans le domaine du bâtiment et iii) l’existence obligatoire d’un espace libre pour supporter toute extension possible de la capacité d’accueil (superficie totale du terrain = 300 m2). 

· Estimation du coût:

· Un terrain d’environ 300 m2 est fourni par les communes (valeur = 2.400 $us /site)

· La construction du bâtiment est estimée à 42.000 $us

· Les branchements aux réseaux d'électricité, eau et assainissement (pris en charge par les communes pour un montant de 4.200 $us /site)

· La clôture sera construite par la population (3.000 $us /site)

Les équipements nécessitent une enveloppe de 15 000 $us. 
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